
Procédure de soumission à évaluation environnementale d’un plan local 

d’urbanisme relevant de la procédure d’examen au cas par cas à l’occasion de son 

élaboration
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Saisine de l’autorité environnementale (AE) par la personne publique compétente en amont, 

après le débat relatif aux orientations du projet d’aménagement et de développement durables

Absence de réponse de l’AE 

= obligation de réaliser une 

évaluation 

environnementale

Décision négative motivée de 

l’AE   =  pas  d’obligation  de 

réaliser  une  évaluation 

environnementale

Notification de la décision à la personne publique 

compétente et publication de la décision de l’autorité 

environnementale sur son site internet

Si DECISION POSITIVE ou ABSENCE de réponse de l’autorité environnementale (AE) : 

réalisation de l’évaluation environnementale par la personne publique compétente

La personne publique compétente peut également décider de sa propre initiative de réaliser une 

évaluation environnementale. Dans ce cas, elle n’a pas besoin d’interroger l’AE au titre du cas par cas.

Saisine officielle de l’AE sur le projet de PLU arrêté pour avis
d

eu
x
 m

o
is

q
u

elq
u

es m
o
is

Projet de plan local d’urbanisme arrêté soumis à enquête publique
avis de l’AE joint, le cas échéant, au dossier d’enquête publique

PLU approuvé
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Notification de l’avis de l’AE à la personne publique compétentefcompét. A 

défaut d’avis, l’autorité est réputée n’avoir aucune observation à formuler et une 

information sur cette absence d’avis est mise en ligne sur le site internet de 

l’AE.

Décision positive motivée 

de l’AE = obligation de 

réaliser une évaluation 

environnementale


